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1_  Introduction 

Les jeunes sont à la fois l’avenir et le présent dans tous les

pays du monde et la nécessité de les engager davantage

dans le développement social et économique de leurs

communautés ainsi que dans la coopération et la solida -

rité internationales, est de plus en plus reconnue.  Les

jeunes sont à la fois des acteurs de la société d’aujour-

d’hui et des leaders du monde de demain.

Programme Cirque du Monde/Oxfam-Québec au Brésil (Photo: Éric St Pierre)



Depuis sa création, Oxfam-Québec mène des interven-
tions auprès des jeunes. En novembre 1999, Oxfam-
Québec a choisi les jeunes comme population cible prio -
ritaire, au même titre que les deux autres populations
cibles déjà retenues, soit les femmes et les personnes
réfugiées, déplacées et rapatriées. 

En juin 2000, Oxfam-Québec et le CLUB 2/3 con -
cluaient une entente faisant de ce dernier une société
affi liée à Oxfam-Québec.  Fort d’une expérience et d’une
expertise développées au cours de 30 ans de travail d’é-
du cation et de coopération internationale auprès des
jeunes, le CLUB 2/3 devient alors le «bras jeunesse»
d’Oxfam-Québec.

Note de la rédaction : Juin 2005 marque une nouvelle étape dans le
rapprochement entre Oxfam-Québec et le CLUB 2/3. Ensemble, ils
créent le Groupe Oxfam-Québec. Cette initiative vise à optimiser les syn-
er gies entre les deux organisations en utilisant de façon optimale leurs
ressources humaines, financières et matérielles, afin de mieux diriger leurs
efforts et d’augmenter l’impact de leurs missions respectives. 

Marche 2/3 2004 (Photo : CLUB 2/3)
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Ce rapprochement institutionnel, même s’il permet l’intégra-
tion de la programmation du CLUB 2/3 auprès de la
jeunesse, n’établit pas explicitement la politique jeunesse
d’Oxfam-Québec. Aujourd’hui, dans le contexte où le rappro -
chement institutionnel a atteint la maturité requise à l’élabo-
ration d’une politique qui soit représentative des deux cultu -
res institutionnelles, il devient possible d’établir une politique
jeunesse qui permettra de définir périodiquement des objec-
tifs, des résultats à atteindre, des stratégies et des allocations
budgétaires qui baliseront le travail réalisé par Oxfam-Québec
auprès des jeunes.

Oxfam-Québec a besoin des jeunes pour remplir son mandat.
Oxfam-Québec fait donc appel aux jeunes pour que ceux-ci
s’engagent dans la lutte contre la pauvreté et l’injustice dans
le monde, et aussi pour qu’ils fassent valoir leurs idées et
leurs convictions, afin d’influencer la philosophie et la pro-
grammation de l’organisation.

L’engagement d’Oxfam-Québec de faire en sorte que la jus-
tice économique et sociale soit la principale préoccupation à
l’ordre du jour mondial exige une politique jeunesse afin de
rallier davantage les jeunes à cet extraordinaire défi. En outre,
les cinq droits fondamentaux retenus par la famille Oxfam
dans sa lutte contre la pauvreté et l’injustice1 doivent se
refléter de manière spécifique, dans le travail d’Oxfam-Québec
avec les jeunes. 

La politique sera applicable à l’ensemble des actions menées
par Oxfam-Québec et ses sociétés affiliées, étant entendu
que les actions visant les jeunes spécifiquement seront prises
en charge par le CLUB 2/3.

1 Le droit à des moyens de subsistance durables, le droit aux services sociaux
de base, le droit à la vie et la sécurité, le droit d’être entendu et le droit à
une identité
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2_ Pourquoi les jeunes?  

Le début du troisième millé-

naire est caractérisé à la fois

par d’importantes avancées

dans les domaines de la

techno logie de l’information et

de la communication et à la fois

par des drames qui déchirent

l’humanité – pauvre té , guerres,

violence, famine, grandes iné-

galités. C’est avec cet héritage

que les jeunes doivent cons -

truire leur vie et le monde dans

lequel ils vivent.
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Les jeunes ont besoin d’avoir accès à la connaissance et à
l’apprentissage pour comprendre le monde.  Ils ont également
besoin de se définir un rôle actif et responsable dans la vie
sociale, économique et culturelle et à travers ce rôle, un statut
et une place dans la société.

Selon un rapport des Nations unies2, les jeunes âgés de moins
de 25 ans représentent 50% de la population mondiale.  Pour
leur part, les 12 à 30 ans comptent pour plus de 2 milliards
d’individus, soit plus du tiers de la population mondiale.

La très grande majorité de ces jeunes vivent dans les pays en
développement, soit plus de 85%.  Cette population de
jeunes y est en croissance et confrontée directement aux
problèmes sérieux de survie et de progrès vécus dans ces
pays.

2 World population prospects – Population database 2000

Stagiaire du CLUB 2/3 au Pérou (Photo : CLUB 2/3)
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La volonté d’Oxfam-Québec

d’intervenir avec et auprès des

jeunes tient à plusieurs fac-

teurs:

✔ les jeunes de toutes les
nations ont en commun la mar-
ginalisation – les jeunes sont
peu ou pas impliqués dans les
décisions qui les concernent –
et ils constituent souvent un
groupe particulièrement vul-
nérable;
✔ la jeunesse représente un
moment favorable pour la 
formation personnelle et profes-
sionnelle, de même que 
pour l’engagement. Cette pé -
riode de vie est marquée 
par l’ouverture, l’enthousiasme
et la volonté d’apprendre;
✔ les jeunes sont mus par une
volonté marquée de change-
ment, des idéaux forts et des
ambitions certaines quant à leur
avenir et celui du monde dans
lequel ils vivent.

Si les besoins spécifiques des
jeunes peuvent varier d’une cul-
ture  à l’autre et même d’un
individu à l’autre, dans tous les
cas, les jeunes ont besoin de se
développer, de tester leurs

capacités et leurs habiletés, et
de découvrir le monde autour
d’eux.

Au Nord, de nombreux jeunes
sont découragés par le manque
d’emplois ou la précarité de
ceux-ci, l’absence de modèles,
la surconsommation et la
dégradation de l’environnement
physique, social et économique.
Par contre, plusieurs jeunes
veulent se mobiliser et réagir. Il
importe de les appuyer dans
leurs efforts pour construire un
monde meilleur. 

Au Sud, le présent, pour un
grand nombre de jeunes, veut
dire : pauvreté, exploitation,
main-d’œuvre bon marché,
prostitution, militarisme forcé,
etc. Leur futur se réduit trop
souvent à leur survie quoti -
dienne, sans garantie de pou-
voir y parvenir.

Nous sommes forcés de cons -
tater néanmoins que les oppor-
tunités et l’accès aux services et
ressources diffèrent grande-
ment selon les pays et régions
du monde.
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3_ Qui sont les jeunes pour Ox fam-Québec?

Oxfam-Québec reconnaît qu’il y a de nombreux facteurs,

notamment culturels, qui influencent la conception de ce

qu’est la jeunesse ainsi que de nombreuses approches

visant à en délimiter le début ou la fin. 

Oxfam-Québec a identifié l’âge comme la variable permet-
tant de délimiter les individus visés par la présente politique,
en vue de la rendre opérationnelle.

L’expérience acquise sur différents terrains, et les définitions
retenues par les organismes internationaux et les gouverne-
ments amènent Oxfam-Québec à fixer l’âge des individus
avec lesquels elle désire travailler, dans le cadre de la
présente politique, à la tranche des 12 à 30 ans. Toutefois,
la politique se voulant ouverte et en évolution, cette caté-
gorie d’âge est avant tout une balise qui ne saurait être
érigée en frontière absolue.
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Les Faiseurs de Paix - Rwanda (Photo : Phil Carpenter)
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L’esprit général de la politique est de faire en sorte que

les préoccupations des jeunes soient portées à l’ordre du

jour mondial et de favoriser la participation de ceux-ci en

vue de définir cet ordre du jour et d’en influencer les ori-

en tations.

4.1 Objectif de la politique jeunesse

L’objectif de l’intervention d’Oxfam-Québec auprès des
jeunes est de favoriser chez les jeunes la prise en charge3 de
leurs responsabilités et le développement de leurs capacités
afin de pouvoir jouer activement leurs rôles de citoyens du
monde responsables, conscients de l’interdépendance des
peuples et de favoriser l’émergence de comportements et
d’attitudes permettant aux jeunes de se donner le pouvoir
de penser, de dire et de bâtir le monde d’aujourd’hui et de
demain. L’objectif et les axes de développement de la poli-
tique sont appelés à évoluer en fonction des réalités et des
besoins des jeunes, au fur et à mesure que ceux-ci seront
exprimés par les jeunes eux-mêmes.

4.2 Axes de développement 

Les axes de développement devant permettre de guider les
projets et les moyens à mettre en œuvre sont au nombre 
de trois :
✔ Travailler avec les jeunes d’ici et d’ailleurs;
✔ Amener les jeunes à devenir des citoyens du monde 
responsables;
✔ Participer au développement de la solidarité intergénéra-
tionnelle.

3 La prise en charge renvoie à la notion d’empowerment

4_ Objectif et ax es de développement
de la  politique

POLITIQUE JEUNESSE D’OXFAM-QUÉBEC



4.2.1 Premier axe : 
Travailler avec les jeunes d’ici et d’ailleurs

Oxfam-Québec considère qu’il est essentiel de travailler avec
les jeunes d’ici et d’ailleurs, et ce pour plusieurs raisons.

Les préoccupations des jeunes à lier à l’agenda mondial sont
diverses et sont souvent fonction du milieu dans lequel ils
vivent.

Afin d’identifier de nouvelles formes de coopération et
développer de nouvelles visions du monde qui intégreront
ces préoccupations, il importe que des jeunes d’horizons dif-
férents puissent mettre de l’avant leurs points de vue, en
débattre et rechercher des solutions communes.

Il importe également de permettre aux jeunes d’expérimenter
concrètement la notion d’interdépendance et de valoriser la
diversité culturelle des jeunes de par le monde, en tissant
des liens entre jeunes d’ici et d’ailleurs.

Les actions d'Oxfam-Québec auprès des jeunes, dans les dif-
férents pays d'intervention, pourront varier. Au Nord, les
activités viseront essentiellement l'éducation à l’interdépen-
dance mondiale et la mobilisation. Dans les pays en
développement, l’organisme réalisera des activités liées
directement au développement durable, tout en maintenant
une approche favorisant l’éducation à l’interdépendance
mondiale et la mobilisation. Dans certaines situations de
crise humanitaire, Oxfam-Québec pourra également inter-
venir en faveur des jeunes concernés.

Le tout doit se faire dans le but de permettre aux jeunes de
pouvoir bénéficier de conditions propices au développement
de leur plein potentiel, et de vivre l’équité et la solidarité en
citoyens du monde responsables.14
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4.2.2 Deuxième axe: Amener les jeunes à devenir
des citoyens du monde responsables

Oxfam-Québec considère que la citoyenneté responsable
est un élément-clé du travail qu’elle réalise auprès des
jeunes, et elle en retient les paramètres suivants :

➔ Être un citoyen responsable, c'est participer activement à
la vie sociale, politique, culturelle et économique en
développant une éthique personnelle fondée sur l'ouverture,
la liberté de pensée, l'esprit critique, la solidarité et la
responsabilité;

➔ Être un citoyen responsable, c'est être capable de faire
des choix et de contrôler sa vie personnelle et sociale en
tant qu'individu autonome et en tant que membre de la
société;

➔ Être un citoyen responsable c’est initier ou appuyer des
actions de plaidoyer visant à influencer les décideurs en
faveur de politiques et de pratiques justes et équitables.

D’autre part, pour Oxfam-Québec, être un citoyen respon -
sable a une signification très pratique. Elle touche de nom-
breux aspects de la vie quotidienne pouvant varier significa-
tivement d’une région du monde à l’autre :
✔ les choix quotidiens faits en qualité de consommateurs,
de voyageurs et d'investisseurs;
✔ la responsabilité de faire vivre une famille dans des situa-
tions économiques difficiles;
✔ la façon de communiquer (s'informer, rencontrer, dis-
cuter, accueillir) avec les amis, les collègues et aussi avec les
autres peuples, les autres cultures; 
✔ les choix politiques faits en tant que citoyens;
✔ l’engagement dans des activités de développement au
service de la communauté;
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✔ notre façon d’accueillir les étrangers et les réfugiés et de
remettre en cause les stéréotypes. 

Favoriser la prise en charge chez les jeunes consiste à
appuyer le développement de leurs capacités et à mettre en
place des conditions favorables à ce développement.

Les interventions soutenues par Oxfam-Québec en vue
d'amener les jeunes à devenir des citoyens du monde
responsables se feront autour de cinq droits, lesquels sont
dotés d'objectifs stratégiques de changement :

LE DROIT À DES MOYENS 
DE SUBSISTANCE DURABLES
Les jeunes obtiendront une sécurité alimentaire et une
garantie de leur revenu ainsi qu'une protection accrue et un
meilleur contrôle des ressources naturelles dont ils dépen-
dent.  Les jeunes parviendront à accéder à des emplois
rémunérés stables, à des conditions de travail dignes, au
droit du travail, et ils seront habilités à participer aux
marchés et à en tirer profit.

LE DROIT AUX SERVICES SOCIAUX DE BASE
Les jeunes obtiendront le droit à une éducation de qualité.
Les jeunes obtiendront l'accès à des services de santé de
base abordables et adéquats, à de l'eau propre, à un sys-
tème sanitaire et à des services de santé publique.

LE DROIT À LA VIE ET À LA SÉCURITÉ
Il doit y avoir une réduction marquée du nombre de jeunes
qui meurent, tombent malades ou souffrent de la misère du
fait d'un conflit armé ou d'une catastrophe naturelle. Il doit
y avoir une réduction marquée du nombre de jeunes qui
subissent des violences individuelles ou collectives, un
déplacement forcé ou un conflit armé.
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LE DROIT D'ÊTRE ENTENDU
Les jeunes marginalisés obtiendront leurs droits civils et
politiques; ils auront une voix influente sur les décisions qui
affectent leur vie quotidienne; ils gagneront le soutien
moral et les compétences nécessaires pour exercer ces
droits.

LE DROIT À UNE IDENTITÉ
Les jeunes filles, les jeunes liés aux minorités ethniques et
culturelles, et les jeunes liés aux autres groupes opprimés
ou marginalisés à cause de leur identité seront égaux en
droits et en statut.

La priorisation des interventions, en fonction de ces droits
et objectifs stratégiques de changement, sera décidée par
les instances responsables d'Oxfam-Québec et du CLUB
2/3. 

Programme d'appui au développement économique des femmes au Vietnam 
(Photo : Oxfam-Québec)



4.2.3 Troisième axe : Participer au développement
de la solidarité intergénérationnelle

Bien qu’Oxfam-Québec ait identifié les jeunes comme une
population cible prioritaire, et donc comme un sous-groupe
spécifique, puisque les formes de développement et de
coopération soutenues par l’organisme sont d’abord et
avant tout participatives, il incombe de favoriser l’inclusion
des jeunes dans leur communauté et donc dans la sphère
adulte.  En effet, les jeunes doivent être considérés en tant
que partie intégrante de leurs familles et de leurs commu-
nautés.

Cela doit s’exprimer notamment par la sensibilisation des
générations en place au sein des instances décisionnelles,
aux préoccupations, aux attentes et aux besoins de jeunes.
Il importe également de permettre aux jeunes de vivre des
expériences significatives auprès d’individus appartenant à
des générations les précédant afin de favoriser chez les
jeunes une meilleure compréhension des enjeux sociaux aux-
quels sont confrontés leurs aînés; cela dans le but de
faciliter l’entrée des jeunes dans la vie adulte d’une façon
qui soit constructive pour l’ensemble des membres de la
société.

Dans cette même perspective, la politique commande une
participation jeunesse au sein des diverses instances
d’Oxfam-Québec et de ses sociétés affiliées, ainsi que la
promotion d’une telle participation au sein d’organismes
partenaires. 

Photos : P. Carpenter, J-M Page, É. St-Pierre, Le
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5_ Conclusion

Cette politique s’appliquera dès son adoption par les

instances concernées et se traduira en un plan de

développement et en orientations stratégiques annuelles

et pluriannuelles.  Des mécanismes d’évaluation précis

permettront aux instances d’évaluer son application.

Politique adoptée le 20 septembre 2002



2330, rue Notre-Dame O, bureau 200
Montréal, Québec  H3J 2Y2 
1 877 937-1614 (sans frais)
Tél. : (514) 937-1614 
Télécopie : (514) 937-9452
info@oxfam.qc.ca
www.oxfam.qc.ca

SOCIÉTÉS AFFILIÉES : CLUB 2/3, CÉOQI

Marche 2/3 2004 (Photo : CLUB 2/3)
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